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particules

(57) La présente invention concerne un dispositif de
conditionnement et/ou d'application d'un produit (P)
cosmétique, comportant un récipient contenant le pro-
duit (P) et au moins un corps (10) destiné à être au
moins partiellement au contact du produit au moins lors

d'une utilisation du dispositif, ce corps comportant des
particules (11) dans un liant, une partie au moins des
particules (11) étant au moins partiellement directement
en contact avec le produit, le corps comportant au moins
une cavité (12) visible à l'oeil nu.
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de conditionnement et/ou d'application d'un produit cos-
métique, notamment de soin.
[0002] Par « produit cosmétique », on désigne un pro-
duit tel que défini dans la Directive 93/35/CEE du Con-
seil du 14 juin 1993.
[0003] Il est connu d'incorporer aux produits cosmé-
tiques, conditionnés dans des récipients, des conserva-
teurs.
[0004] Il existe un besoin pour réduire la teneur en
conservateurs dans le produit au moment de son con-
ditionnement.
[0005] Il existe également un besoin pour conférer au
produit, après son conditionnement, des propriétés qu'il
n'a pas au moment de son conditionnement.
[0006] L'invention vise à répondre à tout ou partie des
besoins précités.
[0007] L'invention a pour objet, selon l'un de ses as-
pects parmi d'autres, un dispositif de conditionnement
et/ou d'application d'un produit, comportant un récipient
contenant le produit et au moins un corps destiné à être
au moins partiellement au contact du produit au moins
lors d'une utilisation du dispositif, ce corps comportant
des particules dans un liant, une partie au moins des
particules étant au moins partiellement directement en
contact avec le produit, le corps comportant au moins
une cavité visible à l'oeil nu.
[0008] Le produit peut être un solide, éventuellement
pulvérulent, un liquide ou un gel.
[0009] Le liant peut comporter une matière organique
ou minérale.
[0010] Selon la nature des particules, on peut faire dif-
fuser dans le produit des substances et/ou provoquer
dans le produit des réactions visant à lui conférer des
propriétés particulières.
[0011] En particulier, les particules peuvent être choi-
sies par exemple de manière à provoquer la diffusion
dans le produit de substances ayant un effet sur sa con-
servation et permettant de réduire la teneur en conser-
vateurs du produit au moment de son conditionnement.
[0012] La ou les cavités du corps permettent d'aug-
menter la surface d'échange avec le produit, ce qui peut
permettre d'accroître la quantité de la ou des substan-
ces libérées par les particules du corps dans le produit.
[0013] Les particules peuvent être composées au
moins en partie d'une matière minérale ou végétale. Les
particules peuvent notamment être une poudre minéra-
le.
[0014] Des particules peuvent contenir par exemple
l'un au moins des éléments de la liste suivante : métaux
et leurs alliages, cobalt, baryum, chrome, aluminium, ar-
gent, cuivre, titane, bronze, manganèse, oxydes métal-
liques, bauxite, oxydes de fer, notamment ferrite, oxy-
des de cuivre, oxydes d'argent, sels, en particulier car-
bonates, notamment carbonate de calcium, sulfate de
baryum, composés non ferreux, pierre d'alène, soufre,

carbone, oligo-éléments, sel marin, sels gemmes, alu-
mine, kaolin, argile, stéatite, grès, chaux, algues et
planctons et leurs extraits, agents bactéricides, vitami-
nes, protéines, acides, hormones, collagènes, aluns,
soie, chanvre, cires, huiles.
[0015] Le corps peut en outre comporter, le cas
échéant, un absorbeur d'humidité, notamment un poly-
acrylate, un gel de silice colloïdale, un alginate ou un
coton. Cela peut permettre par exemple au produit con-
tenu dans le récipient de diffuser plus profondément au
sein du corps ou de faciliter la mise en contact des par-
ticules avec le produit.
[0016] Le liant peut comporter un polymère thermo-
plastique ou thermodurcissable.
[0017] Le liant peut être polymérisable à chaud ou à
froid, et contenir éventuellement un catalyseur de poly-
mérisation.
[0018] Le liant peut notamment comporter au moins
un polymère choisi dans la liste suivante : PP, PS, PE,
PA, notamment PA 6, PET, POM, méthacrylate, urée-
formaldéhyde, mélamine, cyanoacrylate, polyacrylate.
[0019] Le liant peut être un liquide, notamment une
huile ou de l'eau.
[0020] Le corps peut être une céramique.
[0021] La taille des particules peut être comprise en-
tre 0,1 et 200 micromètres, voire entre 0,1 et 150 micro-
mètres, notamment entre 1 et 100 micromètres ou entre
1 et 50 micromètres, par exemple entre 1 et 20 micro-
mètres, et par exemple encore être de 10 micromètres
environ.
[0022] Le corps peut contenir par exemple de 5 à 90
% en masse desdites particules, notamment de 10 à 75
%, mieux de 20 à 70 %, par exemple plus de 40 %, voire
plus de 50 ou de 60 %.
[0023] Le corps peut par exemple comporter entre 1
et 80 % de poudre d'alumine, voire entre 15 et 70 % de
poudre d'alumine avec un absorbeur d'humidité.
[0024] Le corps peut encore par exemple contenir en-
tre 5 et 80 % en masse d'un mélange de poudre d'alu-
mine et d'argent ou entre 10 et 75 % d'un mélange de
poudre d'alumine et de cuivre.
[0025] Les particules peuvent être des particules en-
robées ou non. Dans le cas où les particules sont enro-
bées, la matière d'enrobage est choisie de manière à
permettre la diffusion à travers elle de la ou des subs-
tances devant être libérées dans le produit.
[0026] Les particules peuvent être aptes à libérer des
ions au contact du produit. Dans le cas où les particules
sont par exemple des particules d'argent ou d'un sel
d'argent, les ions libérés peuvent être des ions Ag+ aux
vertus biocides.
[0027] Plus généralement, les particules peuvent
contenir, par exemple, au moins un élément présentant
des propriétés purifiantes, antiseptiques, favorisant la
circulation sanguine, régénérantes, notamment cicatri-
santes, anti-douleurs, anti-rides, anti-oxydantes, bacté-
ricides, desséchantes, cette liste n'étant pas limitative.
[0028] La ou les cavités du corps peuvent être réali-
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sées de diverses manières.
[0029] Une cavité peut se présenter par exemple
sous la forme d'un trou traversant ou borgne, notam-
ment sous la forme d'un cratère, d'un espace formé en-
tre des nervures ou ailettes ou délimité par un dièdre ou
par toute surface non entièrement convexe.
[0030] Le corps peut présenter par exemple une for-
me sensiblement sphérique, cylindrique, annulaire ou
polyédrique. Le corps peut comporter par exemple au
moins une nervure ou au moins un perçage traversant.
[0031] La surface extérieure peut être en partie lisse.
[0032] Le corps peut être libre dans le récipient, pour
servir par exemple à homogénéiser le produit lorsque
le récipient est secoué.
[0033] Le corps peut aussi, par exemple, se trouver
au-dessus du niveau du produit lorsque le dispositif est
posé sur une surface plane horizontale.
[0034] Le corps peut notamment définir une surface
servant à l'application du produit.
[0035] Le corps peut être agencé pour se fixer de ma-
nière amovible sur le récipient.
[0036] Le corps peut être relié à une tige elle-même
reliée à un organe de fermeture du récipient.
[0037] Les dimensions du corps peuvent être choisies
en fonction des dimensions du récipient, de la nature du
produit, et des fonctions que l'on donne au corps. Une
plus grande dimension du corps peut être comprise par
exemple entre 5 mm et 50 mm, notamment entre 7 mm
et 40 mm.
[0038] Le dispositif peut comporter plus d'un corps,
par exemple deux corps, lesquels peuvent être identi-
ques ou non et contenir ou non des particules de mêmes
natures.
[0039] Le corps, lorsqu'il comporte un liant polyméri-
que, peut être réalisé par moulage, notamment par
moulage par injection ; le corps, notamment lorsqu'il est
en céramique, peut être réalisé avec une étape de cuis-
son. La présence de la ou des cavités permet de réduire
la quantité de matière, donc le coût du corps.
[0040] L'invention a encore pour objet, indépendam-
ment de ce qui précède, un procédé de fabrication d'un
corps destiné à être mis au contact d'un produit cosmé-
tique ou de soin, caractérisé par le fait qu'il comporte
les étapes suivantes :

a) fournir au moins un corps contenant des particu-
les dans un liant, notamment un polymère,
b) abraser le corps de façon à mettre à jour à la
surface extérieure du corps des particules.

[0041] Le corps peut être réalisé par moulage de ma-
tière avec au moins une cavité visible à l'oeil nu.
[0042] Le procédé peut comporter en outre l'étape
suivante :

- introduire le corps dans un récipient d'un dispositif
de conditionnement et d'application d'un produit
cosmétique ou de soin.

[0043] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'exem-
ples non limitatifs de mise en oeuvre de celle-ci, et à
l'examen du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente de manière schématique, en
coupe axiale, un exemple de dispositif conforme à
l'invention,

- la figure 2 représente de manière schématique, en
perspective, le corps de la figure 1,

- la figure 3 est une vue à échelle agrandie, en coupe,
de la surface du corps,

- les figures 4 à 7 et la figure 16 représentent de ma-
nière schématique et partielle, en coupe axiale,
d'autres exemples de dispositifs conformes à l'in-
vention,

- la figure 8 représente de manière schématique, en
perspective, un autre exemple de réalisation d'un
corps,

- la figure 9 est une coupe transversale, selon IX-IX,
du corps de la figure 8, et

- les figures 10 à 15 représentent de manière sché-
matique d'autres exemples encore de corps.

[0044] On a représenté sur la figure 1 un dispositif 10
de conditionnement et de distribution d'un produit P cos-
métique ou de soin, comportant un récipient 2 contenant
le produit P et un organe de distribution 3 tel qu'une
pompe par exemple, permettant de distribuer le produit
P. Le dispositif 1 comporte dans l'exemple illustré un tu-
be plongeur 4 relié à la pompe 3, elle-même actionnée
par un bouton-poussoir 5 pourvu d'un orifice de distri-
bution non apparent. La paroi du récipient 2 peut être
transparente.
[0045] Un corps 10 est plongé dans le produit P, étant
libre dans celui-ci, et pouvant être utilisé le cas échéant
pour homogénéiser le produit P en secouant le récipient
2.
[0046] Comme on l'a illustré très schématiquement
sur la figure 3, le corps 10 contient des particules 11
dispersées, de manière homogène par exemple, dans
un liant 17, une partie des particules 11 qui est située à
la surface du corps 10 étant au moins partiellement di-
rectement en contact avec le produit P.
[0047] Les particules 11 peuvent être, au sein du
corps 10, toutes de même nature ou non. Le corps 10
peut notamment comporter un mélange de particules 11
en différents matériaux, et le corps peut contenir en
outre des particules non représentées totalement iner-
tes vis-à-vis du produit P.
[0048] Les particules 11 sont choisies de manière à
exercer une action sur le produit P, par exemple libérer
une substance dans celui-ci. Les particules 11 peuvent
par exemple libérer des ions ayant un effet biocide per-
mettant une meilleure conservation du produit P.
[0049] A titre d'exemple, le corps peut être réalisé
avec 30 % en masse de polyamide 6, 69,5 % de poudre
d'alumine et 0,5 % de sels d'argent et/ou de cuivre. Il
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peut alors avoir des vertus antibactériennes grâce à la
diffusion des ions argent ou cuivre dans le produit et per-
mettre de diminuer la quantité de conservateurs utilisés.
Le corps 10 peut encore être réalisé, par exemple, avec
60 % de poudre d'argile, 10 % de poudre de ferrite et
30 % de polypropylène, les pourcentages étant expri-
més en masse. Ce corps 10 pourra être magnétisé afin
de présenter en outre des propriétés magnétiques.
[0050] Selon une variante de réalisation du corps 10,
le corps 10 peut être magnétisé par la présence d'un
aimant à l'intérieur de ce corps 10. Par exemple, le corps
10 peut être surmoulé autour de l'aimant. L'aimant peut
être de dimensions nettement supérieures aux particu-
les.
[0051] Lorsque deux corps tels que 10 sont disposés
dans le récipient 2, comme cela est par exemple repré-
senté Figure 4, chaque corps peut être magnétisé avec
des forces magnétiques différentes de manière à s'atti-
rer les unes les autres. En secouant le récipient 2, les
forces d'agitation appliquées sont suffisantes pour sé-
parer les agrégations de ces corps. De nouveaux
champs magnétiques peuvent même être créés.
[0052] Selon un autre mode de réalisation, le récipient
2 peut être rempli de corps tels que 10, de manière à
maximiser les surfaces d'échange avec le produit P, le
produit P remplit les espaces entre les corps et l'intérieur
des cavités de ces corps.
[0053] Le corps 10, représenté isolément à la figure
2, est de forme générale sphérique et comporte des ca-
vités 12 visibles à l'oeil nu, permettant d'accroître la sur-
face d'échange avec le produit.
[0054] Ces cavités 12 peuvent être formées par
exemple par des gorges annulaires s'étendant entre des
ailettes 13 de forme discoïde réunies par un noyau cen-
tral 14.
[0055] Le dispositif peut ne pas comporter un seul
corps 10 mais en comporter plusieurs.
[0056] A titre d'exemple, on a représenté à la figure 4
un dispositif 20 comportant deux corps 10. Ce dispositif
20 comporte un récipient 21 dont le col 22 est pourvu
d'un réducteur d'écoulement 23 comportant une lèvre
d'étanchéité intérieure 24 et une jupe filetée extérieure
25 permettant la fixation d'un capuchon de fermeture
26.
[0057] On a illustré sur la figure 4 la possibilité d'utili-
ser des corps 10 ayant des dimensions différentes, voire
des formes différentes.
[0058] Les corps 10 peuvent aussi comporter des ma-
tières polymériques différentes et/ou des particules dif-
férentes.
[0059] On ne sort pas du cadre de la présente inven-
tion lorsque le corps 10 n'est pas plongé en permanence
dans le produit P, mais entre en contact avec ce dernier
au moment de l'application ou de la distribution du pro-
duit.
[0060] A titre d'exemple, on a représenté à la figure 5
un dispositif 30 comportant un récipient 31 et un réduc-
teur d'écoulement 32 fixé par encliquetage par exemple

sur le récipient 31, ce réducteur 32 définissant un loge-
ment 33 contenant le corps 10.
[0061] On voit sur la figure 5 que le corps 10 peut se
situer au-dessus du niveau du produit P lorsque le dis-
positif 30 repose tête en haut sur une surface plane ho-
rizontale.
[0062] Le corps 10 peut être libre en rotation ou non
dans le logement 33.
[0063] Le corps 10 peut être en rotation autour d'un
axe perpendiculaire à un plan défini par une paroi de
ladite au moins une cavité.
[0064] Le récipient 31 peut être fermé par un capu-
chon de fermeture 35 comportant une jupe d'étanchéité
centrale 36 coopérant avec l'ouverture du logement 33.
[0065] Lorsque le récipient 31 est retourné pour dis-
tribuer du produit P, ce dernier s'écoule à travers les pas-
sages formés dans le corps 10 et entre le corps 10 et la
paroi du logement 33, passages où il peut se charger
avec une ou plusieurs substances libérées par les par-
ticules présentes à la surface du corps 10.
[0066] Le corps 10 est maintenu, dans l'exemple de
la figure 5, par coopération de formes dans une portion
sphérique du logement 33, mais on ne sort pas du cadre
de la présente invention lorsque le corps 10 est main-
tenu dans le logement par une pièce rapportée.
[0067] On a représenté à la figure 6 un dispositif 40
comportant un récipient 41 sur lequel est fixé une pièce
intermédiaire 42 définissant un logement 43 pouvant
contenir le corps 10. Ce dernier est maintenu dans le
logement 43 par une capsule de fermeture 46 fixée sur
le récipient 41.
[0068] La capsule 46 peut être réalisée avec une
charnière film 47, cette dernière reliant une partie de ba-
se 45 fixée sur le récipient, par exemple par enclique-
tage, et un couvercle pivotant 48.
[0069] En variante, comme représenté à la figure 16,
le corps 10 est relié à une tige 100, la tige étant montée
dans un organe de fermeture 101, par exemple du type
de la capsule de fermeture 46. Lorsque l'organe de fer-
meture 101 est au moins partiellement monté sur le ré-
cipient 31, le corps 10 est au moins partiellement plongé
dans le produit P. Le niveau d'immersion du corps 10
dans le produit P est entre autre dépendant de la lon-
gueur de la tige 100 relativement à la profondeur du ré-
cipient 31, et relativement au niveau de produit dans ce
récipient 31.
[0070] La tige 100 peut être obtenue de moulage avec
le corps 10. Elle peut être de section cylindrique ou non,
comporter une rainure longitudinale, et éventuellement
être de forme tronconique, le corps étant alors disposé
à une extrémité de cette forme tronconique.
[0071] On ne sort pas du cadre de la présente inven-
tion lorsqu'au moins une partie de la surface du corps
10 sert à l'application du produit.
[0072] A titre d'exemple, on a représenté à la figure 7
un dispositif 50 comportant un corps 10 de forme sphé-
rique servant à l'application du produit P, ce corps 10
pouvant tourner dans un logement 52 de forme adaptée,
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à la manière d'un « roll-on ».
[0073] Le corps 10 comporte dans l'exemple considé-
ré des cavités 12 formées par des cratères qui ne gê-
nent pas la rotation du corps 10 dans son logement 52
tout en permettant d'augmenter la surface de contact
entre le corps 10 et le produit P.
[0074] On ne sort pas du cadre de la présente inven-
tion lorsque le corps a des formes autres que celles il-
lustrées sur les figures 1 à 7, les cavités pouvant être
réalisées de nombreuses autres manières encore.
[0075] A titre d'exemple, on a représenté aux figures
8 et 9 un corps 10 d'enveloppe sphérique comportant
des cavités 12 définies par des rainures s'étendant pa-
rallèlement à des méridiennes.
[0076] On a représenté à la figure 10 un corps 10 de
surface enveloppe sphérique également, comportant
des cavités 12 occupant chacune environ un quart d'hé-
misphère, séparées par des cloisons 72 en forme de
quart de disque.
[0077] Le corps 10 peut comporter un perçage traver-
sant 76, s'étendant par exemple selon un diamètre com-
me on l'a représenté en demi-coupe axiale à la figure 11.
[0078] Le corps 10 peut encore se présenter sous la
forme d'un corps creux comportant une cavité intérieure
12 communiquant avec l'extérieur par une ouverture 81,
par exemple unique, comme on l'a représenté en coupe
à la figure 2.
[0079] On ne sort pas du cadre de la présente inven-
tion lorsque le corps présente une enveloppe ayant une
forme autre que sphérique.
[0080] A titre d'exemple, on a représenté à la figure
13 un corps 10 de forme générale annulaire comportant
un trou central 85 et des gorges annulaires 86 définis-
sant entre elles des ailettes 87.
[0081] Le corps 10 peut encore être de forme géné-
rale polyédrique, comme on l'a représenté aux figures
14 et 15.
[0082] Le corps 10 de la figure 14 présente une forme
sensiblement parallélépipédique, avec des cavités
comprenant des trous 91 et des espaces situés entre
des nervures 92.
[0083] Le corps 10 représenté en section sur la figure
15 comporte un perçage traversant 96, de section rec-
tangulaire, et des ailettes 97 définissant entre elles des
cavités 98.
[0084] Le corps 10 peut être fabriqué par moulage de
matière, en incorporant les particules à la matière de la
matrice avant la mise en forme du corps. Dans ce cas,
quelle que soit la forme du corps 10, les cavités seront
de préférence disposées de manière à permettre un dé-
moulage simple du corps lors de sa fabrication, afin par
exemple de pouvoir utiliser un moule en deux parties
seulement.
[0085] Après le moulage, le corps peut éventuelle-
ment subir un traitement visant à éroder sa surface afin
de permettre à des particules d'entrer en contact direct
avec le produit P. On peut introduire par exemple les
corps dans un tambour avec un agent abrasif tel que du

sable et mettre en rotation le tambour pendant une du-
rée suffisante.
[0086] Dans toutes les formes de réalisation qui pré-
cèdent, le corps peut encore être réalisé dans une cé-
ramique, laquelle peut être mise en forme avant la cuis-
son. Le liant peut encore être un ciment ou un liquide,
notamment une huile ou de l'eau.
[0087] On comprend que certains des exemples de
réalisation qui viennent d'être décrits permettent d'ex-
ploiter les propriétés antiseptiques, purifiantes, désin-
crustantes ou circulatoires, cette liste n'étant pas limita-
tive, de composés naturels ou d'origine naturelle, tels
que par exemple des métaux ou des oxydes, par diffu-
sion d'ions ou autres substances libérées par ces com-
posés dans un produit cosmétique ou de soin. La quan-
tité de la ou des substances qui diffusent dans le produit
peut être plus ou moins importante, en fonction notam-
ment de la solubilité des particules dans le produit P.
Les particules peuvent libérer des substances dans le
produit à l'état de traces.
[0088] Il est possible, grâce à l'invention, en choisis-
sant de manière appropriée la nature des particules, de
conférer à un produit des propriétés données, sans
avoir à introduire dans la formulation initiale du produit
une substance particulière conférant au produit les pro-
priétés recherchées.
[0089] Le produit P peut présenter des natures et pro-
priétés diverses. Le produit P peut notamment être un
liquide, par exemple une lotion ou une crème, une pou-
dre, un gel. Le produit peut en particulier être une solu-
tion aqueuse, alcoolique, une huile ou une émulsion. Le
produit peut encore résulter de la mise au contact d'un
liquide d'un corps apte à se déliter au contact de ce li-
quide.
[0090] L'invention n'est bien entendu pas limitée aux
exemples de réalisation qui viennent d'être décrits et les
revendications englobent des formes de réalisation non
illustrées, notamment des formes de réalisation combi-
nant tout ou partie des caractéristiques des différents
modes de réalisation illustrés.
[0091] Dans toute la description y compris les reven-
dications, l'expression « comportant un » doit être con-
sidérée comme étant synonyme de « comportant au
moins un », sauf si le contraire est spécifié.
[0092] Le corps peut être réalisé avec des cavités
autrement que par moulage par injection de matière
plastique, notamment par rotomoulage ou usinage.

Revendications

1. Dispositif de conditionnement et/ou d'application
d'un produit (P) cosmétique, comportant un réci-
pient contenant le produit (P) et au moins un corps
(10) destiné à être au moins partiellement au con-
tact du produit au moins lors d'une utilisation du dis-
positif, ce corps comportant des particules (11 )
dans un liant (17), une partie au moins des particu-
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les (11) étant au moins partiellement directement
en contact avec le produit, le corps comportant au
moins une cavité (12 ; 85 ; 86 ; 91 ; 96 ; 98) visible
à l'oeil nu.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le liant comporte une matière organique.

3. Dispositif selon l'une des deux revendications pré-
cédentes, caractérisé par le fait que le corps com-
porte une matière minérale.

4. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que le liant (17) comporte un polymère ther-
moplastique.

5. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que le liant comporte un polymère thermo-
durcissable.

6. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le liant comporte au moins un polymère
choisi dans la liste suivante : PP, PS, PE, PA, no-
tamment PA 6, PET, POM, méthacrylate, urée-for-
maldéhyde, mélamine, cyanoacrylate, polyacryla-
te.

7. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le liant est un liquide, notamment une
huile.

8. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le corps est une céramique.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
taille des particules (11) est comprise entre 0,1 et
200 micromètres, notamment entre 0,1 et 150 mi-
cromètres.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
corps contient de 5 à 90 % en masse desdites par-
ticules, notamment de 10 à 75 %, mieux de 20 à 70
%.

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
particules (11) sont composées au moins en partie
d'une matière minérale ou végétale.

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
particules contiennent l'un au moins des éléments
de la liste suivante : métaux et leurs alliages, cobalt,
baryum, chrome, aluminium, argent, cuivre, titane,
bronze, manganèse, oxydes métalliques, bauxite,
oxydes de fer, notamment ferrite, oxydes de cuivre,

oxydes d'argent, sels, en particulier carbonates, no-
tamment carbonate de calcium, sulfate de baryum,
composés non ferreux, pierre d'alène, soufre, car-
bone, oligo-éléments, sel marin, sels gemmes, alu-
mine, kaolin, argile, grès, chaux, stéatite, algues et
planctons et leurs extraits, agents bactéricides, vi-
tamines, protéines, acides, hormones, collagènes,
aluns, soie, chanvre, cires, huiles.

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
corps contient en outre un absorbeur d'humidité,
notamment un polyacrylate, un gel de silice colloï-
dale, un alginate ou un coton.

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
particules sont aptes à libérer des ions au contact
du produit.

15. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
particules contiennent au moins un élément pré-
sentant des propriétés purifiantes, antiseptiques,
favorisant la circulation sanguine, régénérantes,
notamment cicatrisantes, anti-douleurs, anti-rides,
anti-oxydantes, bactéricides, desséchantes.

16. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
produit est un solide éventuellement pulvérulent, un
liquide ou un gel.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
corps présente une forme sensiblement sphérique,
cylindrique, annulaire ou polyédrique.

18. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
corps (10) comporte au moins une nervure (13).

19. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
corps (10) comporte au moins un perçage traver-
sant (76 ; 85 ; 91 ; 96).

20. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
corps (10) est libre dans le récipient.

21. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 19, caractérisé par le fait qu'il est agencé
de manière à ce que le corps définisse une surface
servant à l'application du produit.

22. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 19, caractérisé par le fait que le corps
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est agencé pour se fixer de manière amovible sur
le récipient.

23. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 19, caractérisé par le fait qu'il comporte
un logement (33 ; 43) agencé pour maintenir le
corps (10) au-dessus du niveau du produit (P) dans
le récipient lorsque le dispositif est posé sur une
surface plane horizontale.

24. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 19, caractérisé par le fait que le corps
(10) est relié à une tige (100) reliée à un organe de
fermeture (101) du récipient.

25. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'une
plus grande dimension du corps est comprise entre
5 mm et 50 mm, notamment entre 7 mm et 40 mm.

26. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il
comporte au moins deux corps.

27. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
produit (P) est dépourvu de conservateurs.

28. Procédé de fabrication d'un corps destiné à être mis
au contact d'un produit (P) cosmétique ou de soin,
caractérisé par le fait qu'il comporte les étapes
suivantes :

a) fournir au moins un corps (10) contenant des
particules (11) dans un liant, notamment un po-
lymère,
b) abraser le corps (10) de façon à mettre à jour
à la surface extérieure du corps (10) des parti-
cules (11).

29. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le corps (10) est réalisé par
moulage de matière avec au moins une cavité (12)
visible à l'oeil nu.

30. Procédé selon l'une des deux revendications pré-
cédentes, caractérisé par le fait qu'il comporte en
outre l'étape suivante :

- introduire le corps dans un récipient d'un dis-
positif (1) de conditionnement et d'application
d'un produit (P) cosmétique ou de soin.
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